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Introduction 
    Professeur des écoles titulaire depuis 2011, j’ai effectué une première année scolaire 

en TPS-PS à l’école Jules Ferry d’Hautmont. L’année suivante, je restais à Hautmont 

pour prendre en charge l’unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS) de l’école 

Victor Hugo (appelée CLIS à cette période). Cette ULIS est destinée principalement à 

des élèves présentant des troubles importants des fonctions cognitives. Cela fait 4 ans 

que je travaille en ULIS. Mon expérience en TPS-PS m’a permis d’apprendre à 

organiser ma classe en ateliers, à décloisonner régulièrement avec d’autres classes, à 

travailler en pédagogie de projet, et à utiliser le jeu et la manipulation dans les 

apprentissages.  

    Lors de mon arrivée dans l’ULIS, j’ai été surpris par la difficulté des élèves à 

mémoriser des informations et à les restituer. J’ai alors compris qu’il leur faudrait des 

outils, des adaptations pour soutenir leur(s) mémoire(s) lors des apprentissages en ULIS 

et dans leur classe de référence. Ces outils pourraient permettre aux élèves d’acquérir 

des compétences de niveau supérieur. Depuis la fin de l’année 2014-2015, j’ai essayé, 

avec mes élèves,  de construire et d’utiliser des cartes mentales, encore appelées cartes 

heuristiques. C’est une animation pédagogique dispensée dans la circonscription qui 

m’avait orienté vers cet outil. J’ai apprécié la simplicité et les multiples intérêts que 

pouvaient apporter les cartes mentales. 

    Le principal intérêt de ces cartes serait une meilleure mémorisation des savoirs et des 

savoir-faire. De plus, les cartes mentales permettraient aux élèves d’avoir une meilleure 

connaissance d’eux-mêmes et de leurs acquis.  

 

    Dans une ère où l’école inclusive est prônée, il serait intéressant de questionner 

l’intérêt des cartes mentales dans les classes de référence pour les élèves ayant des 

besoins éducatifs particuliers en lien avec la mémoire. Dans quelle mesure les cartes 

mentales peuvent-elles soutenir la mémoire des élèves d’ULIS, en particulier dans 

leur classe de référence ? La carte mentale, peut-elle favoriser l’autonomie des élèves 

pour leurs apprentissages, notamment dans leur classe de référence ? Comment mettre 

en place un apprentissage pour la construction et l’utilisation de la carte mentale en 
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ULIS pour qu’il soit efficace dans la classe de référence ? Y a-t-il une méthode pour 

réaliser une carte mentale ?  

 

    Pour répondre à ces questions, un plan en quatre parties sera proposé. Après avoir 

présenté dans une première partie le contexte dans lequel on se trouve, nous allons 

définir les notions de mémoire et de carte mentale dans une seconde partie théorique. 

Dans une troisième partie plus expérimentale, nous étudierons la construction de cartes 

mentales en ULIS, et leur utilisation en inclusion pour des élèves ayant des troubles 

importants des fonctions cognitives. Enfin, une dernière partie sera consacrée à 

l’analyse de ma pratique. Il sera question d’expliciter les intérêts et les limites de la 

carte mentale. 
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I. Contexte 

1. L’école, sa situation et sa population 
L’ULIS-école dans laquelle je me trouve, se situe dans le groupe scolaire Victor 

Hugo à Hautmont. C’est une école qui accueille une population en difficulté sociale et 

culturelle. Le nombre de parents demandeurs d’emploi est élevé. On recense également 

un grand nombre de familles qui bénéficient d’un soutien éducatif pour leurs enfants. 

Majoritairement, le dialogue entre les parents et les enseignants est assez difficile parce 

qu’ils ont eu eux-mêmes des relations compliquées avec « l’Ecole ». Ils voient souvent 

l’école comme une contrainte et évitent le contact avec les enseignants (faible taux de 

présence aux réunions de parents, faible investissement dans les projets...). Depuis 

quelque temps, des actions et rencontres sont menées pour « amener » les parents à 

l’école et améliorer les rapports des parents avec celle-ci. Depuis cette année, l’école est 

inscrite dans le Réseau d’Education Prioritaire +. Un dispositif « plus de maîtres que de 

classes » a été mis en place dès ce début d’année scolaire. Un maître RASED est 

également présent à l’école pour travailler essentiellement avec les élèves de cycle 2. 

Enfin, le bureau de la psychologue scolaire se situe dans l’école. Le groupe scolaire 

Victor Hugo comprend sept classes élémentaires, six classes maternelles, et un 

dispositif ULIS-école. Cette année, le nombre d’élèves est de 312. Cette école a été 

construite il y a six ans. Par conséquent, les locaux sont neufs. Nous disposons d’une 

bibliothèque centre documentaire (BCD), de deux salles informatiques, d’une salle de 

motricité (destinée principalement aux élèves du cycle 1). Nous avons accès chaque 

semaine à la piscine d’Hautmont. La prise en charge des élèves d’ULIS-école est 

inscrite dans le projet d’école. 

2. Le dispositif et le profil des élèves 
a) Généralités 

L’ULIS-école est composée de douze élèves ayant des troubles importants des 

fonctions cognitives. Ces élèves présentent « des caractéristiques qui engendrent des 

faiblesses constatées par rapport aux enfants de même âge et qui entravent ou perturbent 

les apprentissages scolaires » (Egron B., 2010). Les déficits constatés « concernent le 

langage, la structuration dans le temps et dans l’espace, la mémoire (en particulier la 

mémoire de travail), l’attention et la concentration, la capacité d’abstraction,  et la 

capacité à transférer les acquis » (Egron B., 2010). Michèle Guidetti et Catherine 
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Tourrette ont ajouté à cette liste les notions de « comportement adaptatif et de 

développement social » (Handicaps et développement psychologique de l’enfant, 2ème 

édition, 2010), c’est à dire les compétences que doit mobiliser l’enfant dans son milieu 

social. Les élèves de l’ULIS-école ont entre 6 ans et 12 ans. A la fin de l’année scolaire 

précédente, quatre élèves sont sortis de l’ULIS-école, deux élèves ont été orientées en 

ULIS au collège, un élève est revenu dans une classe ordinaire (CM2) et un autre élève 

est parti dans une structure en Belgique. Cinq nouveaux élèves sont arrivés dans 

l’ULIS-école : l’âge de ces élèves varie de 6 à 10 ans. En septembre 2016, cinq élèves 

vont sortir de l’ULIS-école car ils ont atteint l’âge maximal. Des orientations en 

SEGPA et en ULIS ont été proposées. 

Tous les élèves de l’ULIS-école sont inclus dans les classes de l’école élémentaire 

(du CP au CM2). De plus, des décloisonnements sont mis en place avec la classe de 

CM2 et la classe de CE2-CM1. Les enseignants de l’école élémentaire sont des 

partenaires essentiels. Ils assurent la bonne mise en place et le suivi des inclusions avec 

le coordonnateur d’ULIS-école. Depuis cette année, une liaison avec les élèves de 

SEGPA et d’ULIS du collège de secteur (Ronsard) a été mise en œuvre. Elle permet 

d’assurer la transition entre l’ULIS-école et le collège pour les élèves « sortants ». En 

juin 2015, avec l’aide de la coordonnatrice réseau, les enseignants d’ULIS-collège, de 

SEGPA, et d’ULIS-école ont été mis en relation. Cela faisait suite à des craintes et 

interrogations énoncées, de la part des parents et des élèves, durant les réunions de 

l’année scolaire précédente. La perspective d’aller dans un nouveau lieu qu’est le 

collège, apporte de l’appréhension chez les parents et les élèves. Il nous a semblé 

indispensable de développer une liaison entre ces dispositifs. Cette liaison comportera 

une correspondance par le biais d’emails, des rencontres à l’école, au collège, et des 

courts projets communs. 

Cinq élèves ont un suivi avec le service d’éducation et de soins spécialisés à 

domicile (SESSD), et trois élèves ont un suivi avec un orthophoniste libéral. Les 

thérapeutes sont très importants pour le coordonnateur d’ULIS-école. Une bonne 

communication s’est instaurée entre les partenaires, au service des apprentissages. 

Dans le dispositif ULIS-école, on peut souligner la présence d’une auxiliaire de vie 

scolaire (AVS-co). Elle est dans la classe depuis environ 2 ans. D’après la circulaire 

2015-129 du 21/08/15, « le personnel AVS-Co fait partie de l’équipe éducative et 
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participe, sous la responsabilité pédagogique du coordonnateur de l’ULIS, à 

l’encadrement et à l’animation des actions éducatives conçues dans le cadre de 

l’ULIS ». C’est une personne indispensable dans le dispositif. Elle accompagne certains 

élèves en inclusion, anime un groupe d’élèves dans des activités de classe, aide des 

élèves individuellement lorsqu’ils en éprouvent le besoin, et participe à l’encadrement 

lors des activités extérieures (piscine, projets avec le collège...).  

b) Présentation des élèves 

Dans le dispositif, nous pouvons dégager plusieurs profils d’élèves selon leurs 

besoins éducatifs particuliers. Nous expliciterons en particulier les besoins éducatifs 

particuliers mnésiques et les besoins éducatifs particuliers qui pourraient avoir une 

influence sur la mémorisation et la construction de cartes mentales. Des grilles présentes 

en annexe1 résument les capacités  de chaque élève, en novembre 2015. 

 Globalement, les élèves du dispositif respectent les règles de vie de la classe. Ils 

sont également respectueux des adultes. Deux élèves ont un peu plus de difficultés à 

respecter les règles (Mattéo et Mylis) : cela est sûrement dû au fait qu’ils soient très 

jeunes et qu’ils proviennent d’une autre école (maternelle). Leurs difficultés à respecter 

les règles pourraient être également liées à un rapport difficile à « la règle ». 

Les élèves de l’ULIS- école rentrent volontiers dans la tâche mais plusieurs élèves 

ont des difficultés pour planifier celle-ci. Les objectifs ne sont pas identifiés et ils 

privilégient généralement l’action à la réflexion. Ils ont également des difficultés pour 

s’engager dans un processus de régulation ou de bilan.  

Imène, Mylis et Chloé ont des difficultés de motricité fine. Le découpage et 

l’écriture cursive sont des activités difficiles pour elles. Chloé utilise un ordinateur pour 

écrire. Elle a également une souris-scanner et une imprimante. Ces outils lui permettent 

d’être autonome dans sa classe de référence, notamment en Français et en Histoire- 

Géographie (CM1). Imène, incluse en CE1, en Français et Découverte du monde 

principalement, a une écriture cursive lisible, même si le sens du tracé des lettres n’est 

pas toujours respecté et que les lettres sont trop grandes. Mattéo (CP-CE1) et Mylis 

(CP) effectuent leur première année d’ULIS. Ils sont issus de la grande-section et un 

apprentissage de l’écriture a été entamé en septembre. Pour réaliser des cartes mentales, 

                                                        
11 Annexe 12.a et 12.b : grille récapitulant les capacités cognitives des élèves de la classe (p 51 et 52) 
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l’écriture est peu importante. Des lignes adaptées, du collage, ou des majuscules 

d’imprimerie peuvent être des adaptations possibles pour ces élèves. 

Cinq élèves ont des difficultés pour coordonner des actions lors d’activités simples, 

notamment en EPS (Mériem, Chloé, Imène, Fleurine, Clément). On constate une 

désorganisation des mouvements.  

Imène et Clément prennent peu d’initiatives dans leur travail et sont assez passifs. 

Ils attendent régulièrement l’adulte pour agir. De plus, l’utilisation des aides n’est pas 

autonome. Mériem et Chloé ont besoin d’être rassurées avant de commencer une tâche. 

Trois élèves ont des difficultés d’attention et de concentration (Didier, Clément, et 

Mattéo). Ils doivent être sollicités régulièrement par l’adulte (reformulation de 

consignes, remobilisation dans une tâche...), et  le maître doit prévoir de fractionner les 

tâches complexes. Le déficit d’attention et de concentration peut entraver le 

fonctionnement de la mémoire de travail.  

Quatre élèves ont des difficultés pour construire des phrases correctes à l’oral et 

pour articuler (Didier, Fleurine, Julie, Mattéo). Fleurine et Didier ont un suivi 

orthophonique. Celui de Julie a pris fin en juin 2015. La verbalisation est un élément 

important lors de rappels, les élèves doivent alors expliquer ce qu’ils ont retenu de la 

séance précédente par exemple (pour la construction de la carte mentale). Pour ces 

élèves, un soutien de la parole est parfois indispensable. Le maître peut reformuler les 

propos des élèves lorsque ces derniers sont peu compréhensibles.  

Six élèves sont de bons lecteurs et comprennent les textes contenant uniquement des 

informations explicites. (Julie, Chloé, Imène, Mériem, Clément, Loïc). Ils ont des 

difficultés pour traiter les informations implicites présentes dans un texte. Pour Loïc et 

Clément, la lecture engendre un coût cognitif assez conséquent. 

Trois élèves lisent mais leur lecture manque de fluidité (Fleurine, Didier, Marie). Un 

déficit de la mémoire de travail peut avoir une incidence sur la compréhension, 

notamment pour des textes nécessitant une compréhension fine. (Textes « résistants ») 

Trois élèves ne sont pas lecteurs. Mattéo et Mylis ne discriminent pas et ne 

connaissent pas les sons simples. Un apprentissage progressif de la lecture est effectué 

en ULIS. Mathis, quant à lui, lit des syllabes contenant des sons très simples mais a des 

difficultés pour mémoriser les correspondances graphèmes/ phonèmes.  



7 
 

La majorité des élèves ont une mémoire de travail et une mémoire à long terme 

déficitaires. De plus, ils éprouvent des difficultés pour structurer et classer les 

connaissances afin de les stocker ou de les restituer. Ces élèves ont besoin d’un soutien 

de la mémoire pour réaliser certaines tâches. Des outils sont indispensables aux élèves 

dans leur classe de référence et dans l’ULIS. Les résultats des évaluations diagnostiques 

concernant la mémoire sont présentés en annexe2.  

II. Théorie 

1. Les mémoires 

a) Définition 

« Cet élève n’a pas de mémoire ». Cette phrase résonne régulièrement dans les 

couloirs des écoles. Cependant, nous ignorons souvent ce qu’est réellement la mémoire, 

de quelle(s) mémoire(s) il s’agit et quels sont les différents processus de mémorisation.  

Dans l’Antiquité, Aristote situait la mémoire dans le cœur. L’origine de l’expression 

« apprentissage  par cœur » proviendrait donc de cette erreur de localisation de la 

mémoire. Depuis quelques années, l’apprentissage par cœur est critiqué par de 

nombreux pédagogues parce qu’il ne prend pas en compte le sens du texte appris 

(poésie par exemple). Le mot « mémoire » proviendrait de la déesse Mnémosyne qui 

selon la légende, aurait eu neuf filles, neuf muses, avec Jupiter (Conférence Lieury 22 

mars 2010). 

D’après le dictionnaire encyclopédique Le Petit Larousse (1997), la mémoire est 

définie comme étant « une activité biologique et psychique qui permet d’emmagasiner, 

de conserver et de restituer des informations ». Ce serait donc un processus qui aurait 

lieu dans le cerveau. La mémoire se trouverait dans plusieurs zones du cerveau mais 

l’hippocampe jouerait un rôle prépondérant dans le processus de mémorisation. Dans le 

livre Psychologie cognitive 2ème édition (J.L Roulin, 2006), les auteurs font un parallèle 

simpliste avec une éponge qui emmagasine de l’eau, la conserve, et la restitue lorsque 

l’on appuie dessus. Cet ouvrage distingue trois principaux processus mnésiques : 

l’encodage, le stockage et la récupération.  

L’encodage est la première étape du processus de mémorisation. Il consiste à 

l’enregistrement de l’information dans le cerveau. En milieu scolaire notamment, il est 
                                                        
2 Annexe 11.a et 11.b : évaluations diagnostiques des mémoires (p 49 et 50) 
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important de donner du sens à l’information que l’on veut faire mémoriser à l’apprenant 

parce que cela facilitera l’encodage. Mieux l’information sera encodée, plus elle sera 

facile à récupérer.  La deuxième étape est le stockage. C’est la trace mnésique de 

l’information ou encore le maintien et la conservation de celle-ci. Enfin, la dernière 

étape est la récupération de l’information, qu’elle soit intentionnelle ou pas. 

L’oubli, partie intégrante de tout apprentissage, peut être considéré de ce fait, 

comme un déficit d’au moins une étape du processus de mémorisation. Un mauvais 

encodage d’une information conduirait nécessairement à l’oubli de celle-ci. Il en est de 

même pour les deux autres processus mnésiques. Les informations peuvent être 

stockées mais non accessibles. Selon Lieury, « l’oubli n’est donc pas un effacement 

mais un échec à retrouver des informations précises dans notre mémoire. » (Mémoire et 

réussite scolaire, 2012) 

Depuis plusieurs années, des auteurs et chercheurs se sont accordés à dire qu’il 

existait une pluralité des mémoires. Il y a trois grandes composantes de la mémoire que 

l’on retrouve dans les ouvrages traitant de la mémoire : les registres d’information 

sensorielle, la mémoire à court terme, et la mémoire à long terme. Avant de développer 

ces différentes composantes, il est intéressant de souligner qu’il y a des interactions 

entre celles-ci. Elles ne sont ni cloisonnées, ni indépendantes. 

b) Les registres d’information sensorielle 

Les registres d’information sensorielle ou encore appelés « mémoires sensorielles », 

font suite à un stimulus. On y retrouve la mémoire iconique qui est une mémoire 

sensorielle visuelle, et la mémoire échoïque qui est une mémoire sensorielle auditive. 

L’élève peut percevoir une information visuelle comme par exemple un texte, ou une 

image. Il peut également percevoir une information auditive : un texte lu par l’adulte ou 

par un camarade, une chanson, une poésie... Ces informations seront brièvement 

stockées dans les registres d’information sensorielle avant d’être traitées par la mémoire 

à court terme. 

Ce sont deux mémoires éphémères, c’est à dire que leur stockage et leur durée sont 

très limités. D’après Alain Lieury (2012), le stockage iconique ne durerait que 250 ms. 

Par conséquent, la mémoire « photographique » explicitée depuis plusieurs années, 

serait une aberration du fait de la faible durée de vie de la trace visuelle. De plus, le 

champ fovéal, portion de l’espace que l’on peut percevoir à l’aide de l’œil, est trop 
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faible  (Mémoire et réussite scolaire, A. Lieury, 2012). En d’autres termes, personne ne 

peut « photographier » pour mémoriser, parce que nos limites anatomiques et 

physiologiques ne nous le permettent pas. La mémoire auditive aurait une durée un peu 

plus longue : 2,5 secondes (Conférence Lieury 22 mars 2010). 

c) La mémoire à court terme 

La mémoire à court terme est une composante de la mémoire qui a une capacité 

limitée  (sept éléments environ pour un adulte), et une durée restreinte (environ vingt 

secondes). La mémoire à court terme comprend la mémoire de travail mais elles sont 

souvent confondues. Cependant, il existe une différence non négligeable. La mémoire 

de travail est un processus qui implique un traitement et une manipulation des données 

qui y sont temporairement stockées, tandis que la mémoire à court terme permet de 

rappeler des éléments tels qu’ils ont été présentés. Dans le test psychologique du WISC 

IV on remarque très facilement la distinction entre ces deux types de mémoire. On veut 

mesurer l’empan mnésique de la mémoire à court terme, et de la mémoire de travail. 

Pour la mémoire à court terme, l’élève doit restituer des suites de nombres (de plus en 

plus grandes) dans le même ordre que l’examinateur lui dit oralement. Il n’y a donc pas 

de manipulation des données dans ce test. Par contre, pour la mémoire de travail, l’élève 

doit répéter les suites de nombres dans le sens inverse. C’est à dire que l’élève va 

rappeler d’abord  le dernier nombre dit par l’examinateur, puis l’avant-dernier nombre 

et ainsi de suite. Par conséquent, un traitement cognitif sur les informations stockées, est 

effectué. Concrètement, des activités scolaires comme le calcul mental, la 

compréhension d’un texte, la résolution d’un problème sollicitent la mémoire de travail.  

D’après le modèle le plus répandu, proposé par Baddeley et Hitch en 1974, la 

mémoire de travail est constituée de trois composantes. On trouve tout d’abord la 

boucle phonologique qui permet de stocker et réactualiser les informations verbales (J-L 

Roulin). C’est cette boucle phonologique qui permet la subvocalisation (énoncer 

mentalement des informations) et la répétition, qui chez nos élèves, sont utilisées pour 

maintenir une information pendant quelques secondes afin de ne pas l’oublier. Ensuite, 

dans la mémoire de travail, il y a le calepin visuo-spatial qui est le siège des images 

mentales. Il « est impliqué dans le maintien des informations spatiales ou visuelles » (J-

L Roulin). Enfin, pour superviser ces deux systèmes, un administrateur central 

« sélectionne, coordonne et contrôle les opérations de traitement » (J-L Roulin). 
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Les élèves d’ULIS-école ont pour la plupart, une défaillance ou une saturation de la 

mémoire de travail.  Ils peuvent donc avoir des difficultés de compréhension, de calcul 

par exemple car il y a des manipulations de données. Les tâches complexes qui 

présentent plusieurs informations, peuvent être également problématiques pour les 

élèves ayant un dysfonctionnement de la mémoire de travail. Des adaptations doivent 

être envisagées pour répondre aux besoins éducatifs particuliers de ces élèves. 

d) La mémoire à long terme 

La mémoire à long terme est une mémoire qui a une capacité théoriquement 

illimitée. Les interactions entre les processus mnésiques permettent d’encoder et de 

stocker des informations dans la mémoire à long terme. Dans cette mémoire, on peut 

distinguer la mémoire explicite (déclarative) et la mémoire implicite (non déclarative). 

La mémoire explicite comprend tout d’abord la mémoire épisodique. C’est une 

mémoire des événements vécus par la personne. On l’appelle aussi mémoire 

autobiographique. Ensuite, on y trouve la mémoire sémantique. Par définition, cette 

mémoire porte sur le sens. Ce sont les connaissances générales sur le monde qui nous 

entoure (J-L Roulin, 2006). « Tous les concepts seraient classés en mémoire 

sémantique » (Lieury, 2000). Les notions apprises seraient donc stockées dans la 

mémoire sémantique selon une certaine organisation. Si les connaissances sont 

organisées correctement, les élèves vont pouvoir retrouver facilement des informations 

ou  en enregistrer d’autres. Néanmoins, avant que les nouvelles informations soient 

rangées dans la mémoire à long terme, elles doivent être traitées par la mémoire de 

travail. Un déficit de la mémoire de travail peut, en conséquence, conduire à une 

désorganisation des informations nouvelles ou à une incapacité à aller rechercher une 

information dans la mémoire à long terme. A contrario, la difficulté de la mémoire de 

travail pour rechercher des informations peut être la conséquence d’une organisation 

inappropriée de celles-ci en mémoire à long terme.  

Enfin, une mémoire lexicale est explicitée par Lieury (2000). Cet auteur parle d’une 

mémoire de la « carrosserie » du mot. Elle est impliquée dans la morphologie et la 

prononciation du mot, mais pas le sens. 

A l’inverse de la mémoire explicite, « la mémoire implicite se manifeste dans les 

tâches qui ne requièrent pas, de la part du sujet, une récupération consciente ou 
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intentionnelle d’informations » (J-L Roulin). Les procédures, les automatismes sont 

mémorisés dans cette mémoire, comme par exemple faire du vélo ou nager. 

Nous pouvons résumer ces différents systèmes de mémoires à l’aide d’un schéma. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

e) Importance de l’attention dans les processus de mémorisation 

Il a été démontré que l’attention et la mémoire avaient des liens très étroits. Pour 

illustrer le lien entre l’attention et la mémoire, J-L Roulin (2006) prend un exemple 

d’une situation qu’on a tous vécue. Lorsqu’on lit un livre le soir avant de s’endormir, on 

place un marque-page à l’endroit où on interrompt notre lecture. Le lendemain soir, on 

reprend le livre et on remarque que l’on ne se souvient plus des lignes ou des 

paragraphes précédant le marque-page. Ce n’est pas un problème de mémoire mais un 

problème attentionnel. Effectivement, on n’a pas fait attention à ce qu’on lisait dans les 

derniers moments avant notre endormissement. L’œil parcourait les lignes sans pour 

autant que le cerveau n’en saisisse la signification. Il y avait donc un déficit attentionnel 

qui a entraîné un déficit de mémorisation. 
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Cependant, la place de l’attention par rapport à la mémoire n’est pas clairement 

définie. Plusieurs modèles existent et les auteurs ne sont pas toujours en accord. Par 

exemple, Broadbent considère l’attention comme un filtre qui traite les informations 

avant d’arriver en mémoire à court terme. « L’attention interviendrait pour sélectionner 

parmi celles-ci les quelques informations pouvant accéder au canal central de 

traitement ». (J-L Roulin, 2006) 

A. Baddeley quant à lui, place l’attention au sein même de la mémoire de travail. 

L’attention serait « un mécanisme central de gestion qui décide d’assigner l’effort à une 

activité plutôt qu’à une autre » (J-L Roulin, 2006).  

Ces différents modèles s’accordent sur un point essentiel : l’attention et la mémoire 

sont liées. En effet, il y a un traitement de l’information qui incombe au sujet un effort 

cognitif important. Les problèmes d’attention détectés chez certains élèves d’ULIS ont 

une incidence sur la mémorisation et sur leurs apprentissages. Les élèves ayant des 

troubles de l’attention doivent donc être dans des conditions optimales pour que les 

processus de mémorisation ne soient pas entravés. C’est à dire que le maître doit 

proposer des adaptations pour ces élèves dans le but de soutenir les processus 

mnésiques et attentionnels.    

 

2. Les cartes mentales 
a) Définition 

Une carte mentale, encore appelée carte heuristique, ou Mind Map en anglais, est 

« une méthode pour représenter graphiquement des idées et montrer leurs connexions » 

(Mémoriser sans peine, Xavier Delengaigne, 2012). Tony Buzan fut l’inventeur de cette 

méthode dans les années 1970. C’est donc une sorte d’arborescence qui est constituée 

de mots, de dessins connectés entre eux. Ils sont tous reliés à une idée, un concept qui se 

trouve au centre de la feuille. Comme l’explique X.Delengaigne, « la carte mentale est 

un outil d’une grande souplesse » (Mémoriser sans peine, 2012). Par conséquent, la 

personne créant une carte mentale peut utiliser des couleurs, différentes écritures 

(majuscules d’imprimerie, écriture cursive...), des pictogrammes variés, inventés ou 

non, une règle pour souligner des mots-clés... 

La créativité et le côté artistique de la carte mentale sollicitent la zone droite du 

cerveau, tandis que l’organisation de la carte mentale, avec les connexions entre les 
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différentes idées, met en jeu la zone gauche du cerveau. Cependant, dans la réalité, les 

deux zones du cerveau ne fonctionnent pas indépendamment selon les tâches à réaliser. 

Xavier Delengaigne explique qu’ « en fonction de l’activité, l’imagerie médicale nous 

montre bien l’activité d’une zone d’un hémisphère particulier mais lorsque nous 

réalisons une tâche, plusieurs zones du cerveau sont sollicitées. » 

b) Les cartes mentales, dans l’enseignement spécialisé ? Pour quels besoins 

éducatifs particuliers ? 

Tony Buzan considère la carte mentale comme un « couteau suisse » (Dessine-moi 

l’intelligence, 2012), c’est à dire que c’est un outil qui peut aider une personne dans 

différentes tâches. Dans l’enseignement spécialisé, la carte mentale, avec ses branches 

et ses mots-clés, permet aux élèves d’avoir une meilleure structuration des 

connaissances. Les idées essentielles y sont exposées, catégorisées, hiérarchisées. La 

relecture de la carte mentale est plus simple que la relecture d’un cours traditionnel, 

écrit de manière linéaire (avec des phrases). Pour les élèves ayant des difficultés de 

lecture et d’écriture, la carte mentale reste un formidable outil car à la place de lire ou 

d’écrire des phrases complètes, les élèves peuvent écrire des mots et dessiner. Enfin, le 

fait de créer sa propre carte mentale amène l’élève à avoir une réflexion métacognitive. 

Il peut alors se rendre compte de ce qu’il connaît et de ce qu’il a compris du cours. Un 

conflit sociocognitif peut aussi se mettre en place si la carte mentale est construite à 

plusieurs.  

Les cartes mentales peuvent être une adaptation possible à un besoin éducatif 

particulier mnésique. En effet, les élèves d’ULIS ont régulièrement une mémoire de 

travail et une mémoire à long terme défaillantes. Xavier Delengaigne explique que 

« l’utilisation des images, des couleurs, des pictogrammes favorise grandement la 

mémorisation de l’information ». De plus la carte mentale peut être un outil, un support 

visuel pour soulager la mémoire de travail des élèves présentant des troubles importants 

des fonctions cognitives, lors d’activités dans la classe de référence et durant les 

regroupements en ULIS. Les élèves ont donc la possibilité d’utiliser la carte mentale 

pendant un exercice par exemple, et lorsqu’ils n’en ont plus besoin, de décider de s’en 

séparer. 
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c) La carte mentale, un atout dans le processus de mémorisation 

Pour qu’une nouvelle notion soit inscrite dans la mémoire à long terme, elle doit 

d’abord passer par la mémoire de travail. Cette dernière « permet de faire le tri pour 

archiver l’information dans la mémoire à long terme » (Mémoriser sans peine, 

X.Delengaigne). Les informations doivent par conséquent, être organisées, classées, 

hiérarchisées. Lieury (2012) parle d’ « organisation sémantique ». Pour lui, si les 

informations sont organisées et hiérarchisées, les élèves peuvent les récupérer plus 

facilement dans la mémoire à long terme qui, comme nous l’avions spécifié 

précédemment, a une capacité théoriquement illimitée. Il va même plus loin en 

comparant la mémoire sémantique à une « gigantesque bibliothèque » où toutes les 

informations sont classées. Cependant, comme la mémoire de travail est défaillante chez 

la plupart des élèves d’ULIS, les informations ne sont pas organisées dans la mémoire 

sémantique. En conséquence, ce qui s’apparenterait à un oubli chez ces élèves, serait en 

fait « un échec à retrouver des informations précises dans leur mémoire ». (Lieury , 

2012).  

La carte mentale permet de classer des concepts de manière hiérarchisée. C’est la 

raison pour laquelle elle pourrait être intéressante à utiliser en classe avec des élèves 

ayant une mémoire de travail défaillante. La carte mentale permettrait de soutenir cette 

mémoire de travail et aider à classer les nouvelles informations dans la mémoire à long 

terme. Un entraînement régulier à la construction de cartes mentales pourrait être 

profitable à ces élèves car la hiérarchisation et la catégorisation des informations 

favoriseront également la compréhension.  
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III. Pratique 

1. Premières évaluations diagnostiques sur la mémoire 
Durant le mois de novembre,  j’ai évalué tous les élèves du dispositif pour repérer 

les éventuelles difficultés liées à la mémorisation. J’ai également récolté des 

informations auprès de la psychologue scolaire qui, au travers du test du WISC IV, 

pouvait clairement m’expliciter les difficultés de mémorisation rencontrées par certains 

élèves. Enfin, j’ai pu aussi me servir des données scolaires des années précédentes, 

notamment pour l’apprentissage des poésies, des tables d’addition ou de multiplication, 

la gestion des doubles tâches... Toutes ces évaluations diagnostiques ou données ont 

permis de savoir quelles mémoires étaient défaillantes chez les élèves (mémoire à court 

terme, mémoire de travail, mémoire sémantique et mémoire lexicale).  

Cinq épreuves ont été passées par les élèves3. Ces tests peuvent être des indicateurs 

des difficultés précises que peuvent rencontrer les élèves. J’ai pu évaluer les élèves 

individuellement dans une autre salle que la salle de classe pour ne pas faire intervenir 

d’autres facteurs. Il s’agissait d’évaluations normées pour les deux premières épreuves, 

qui se trouvent dans le WISC IV (empan mnésique dans l’ordre direct et indirect). Pour 

les trois autres épreuves, ce sont des outils non-normés que j’ai construits d’après mes 

lectures. Le déroulement et le contenu de ces épreuves se trouvent en annexe4.  

On peut constater que la mémoire de travail est largement déficitaire. L’épreuve des 

chiffres en ordre indirect est problématique pour la plupart des élèves. Certains élèves 

mémorisent mieux lorsqu’un support visuel est présenté. La mémoire à long terme est 

également déficitaire. Les résultats en fluence verbale catégorielle sont faibles, d’autant 

plus que les catégories choisies ne nécessitaient pas d’avoir un grand stock lexical 

(animaux, jeux, matériel scolaire...). Sur cette épreuve, les élèves plus âgés, comme par 

exemple les élèves sortants de l’ULIS- école en fin d’année scolaire, ont des résultats 

légèrement plus élevés que les résultats des autres élèves. On observe que les élèves 

sont généralement en difficulté pour récupérer une information dans leur mémoire à 

long terme.  

                                                        
3 Annexe 11.a et 11.b : évaluations diagnostiques des mémoires (p 49 et 50) 
4 Annexe 15 : contenu des premiers tests sur la mémorisation (p 57) 
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Le tableau représentant les résultats complets de ces épreuves se trouve en annexe5. 

Lorsqu’il y avait des comportements intéressants à souligner, je les ai indiqués en 

dessous des indices. 

Ces premières tests et observations m’ont permis de cibler trois élèves qui 

présentaient des difficultés de mémorisation à court terme et à long terme : Loïc, 

Mériem, Julie. D’autres élèves avaient également des déficits mnésiques, mais les trois 

élèves choisis ne présentaient pas de facteurs qui pouvaient gêner la mémorisation 

(difficultés d’attention, de comportement, de compréhension simple..). De plus, ce sont 

des élèves qui peuvent avoir des capacités métacognitives intéressantes. En effet, ils ont 

la capacité d’avoir une réflexion sur ce qu’ils viennent d’apprendre.  

2. Présentation de l’expérimentation et des élèves 
Avec une meilleure catégorisation et hiérarchisation des notions apprises en classe 

au travers de cartes mentales, les élèves, ayant des troubles importants des fonctions 

cognitives, peuvent-ils améliorer leur mémorisation ? La carte mentale peut-elle 

favoriser l’autonomie des élèves dans leurs apprentissages, notamment dans leur classe 

de référence ? Ces deux questions seront la base de l’expérimentation. J’ai choisi pour 

cette expérimentation trois élèves sortants de l’ULIS-école en fin d’année scolaire, qui 

ont des besoins éducatifs particuliers en lien avec la mémoire. Ils n’ont pas de 

difficultés d’attention, ou de problèmes de comportement. Ainsi, nous pourrons nous 

concentrer uniquement sur les difficultés mnésiques. 

Mériem est une élève de 11 ans, incluse en CM2 pour le français et d’autres 

matières (anglais, art, histoire-géographie...). Elle profite d’un regroupement en ULIS-

école pour les mathématiques principalement. Elle a un suivi SESSD, notamment pour 

des comportements parasites à l’extérieur du cadre « classe » (psychologie, 

psychomotricité, éducatif). D’après les évaluations diagnostiques et les tests 

psychologiques, Mériem présente un déficit en mémoire de travail et en mémoire 

sémantique. A l’issue du premier trimestre, la maîtresse de CM2 a remarqué que 

Mériem avait des difficultés dans sa classe de référence pour mémoriser ses leçons. 

Mériem a besoin de sécurité  pour développer sa confiance en elle. Malgré ses réussites, 

elle est très stressée par les activités scolaires, notamment en inclusion. L’enseignant 

                                                        
5 Annexe 11.a et 11.b : évaluations diagnostiques des mémoires (p 49 et 50) 
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doit la rassurer et clarifier le statut de l’erreur après la passation de consignes. De plus, 

Mériem éprouve des difficultés pour structurer et organiser son travail.  

Loïc est un élève de 11 ans, inclus en CM2 en mathématiques et dans d’autres 

disciplines (EPS, sciences..). Il a également un suivi SESSD (éducatif, psychomotricité, 

orthophonie). Loïc a, d’après les évaluations diagnostiques et les tests psychologiques, 

une mémoire de travail et une mémoire à long terme défaillantes. Il éprouve des 

difficultés pour récupérer des informations dans sa mémoire sémantique. De plus, il a 

des difficultés de compréhension pour des textes contenant des informations implicites 

ou présentant une quantité trop importante d’informations. Il ne lit pas de manière fluide 

et la lecture de textes longs engendre un effort cognitif important. Loïc a besoin d’une 

aide à la lecture pour faciliter la compréhension des textes « résistants ».  Les notions ne 

sont pas mémorisées, notamment en sciences et en géographie. En mathématiques, il 

utilise des outils pour soutenir la mémoire. Il a besoin d’un soutien de la mémoire pour 

acquérir des compétences d’un niveau supérieur. Loïc a besoin d’un soutien 

orthographique et grammatical pour écrire des textes de manière autonome. Il écrit 

phonétiquement ses phrases et utilise très peu les règles apprises.  

Julie est une élève de 11 ans, incluse en CM2 en français (depuis le deuxième 

trimestre), mathématiques, allemand, art et informatique. Les évaluations diagnostiques 

et les tests psychologiques montrent un déficit important en mémoire de travail 

notamment, et une mémoire à long terme peu efficace. Le maître de CM2 a remarqué 

que Julie avait besoin d’outils en mathématiques et en grammaire- conjugaison pour 

réaliser certains exercices en autonomie. Elle a des difficultés pour mémoriser des 

notions et des règles grammaticales. Julie a également besoin d’étayage des stratégies 

métacognitives pour comprendre et structurer les connaissances. En effet, pour Julie,  la 

planification, la régulation et le bilan restent difficiles à réaliser. Enfin, Julie a besoin 

d’une amélioration de l’expression orale pour s’exprimer et se faire comprendre d’un 

tiers. Elle a souvent des difficultés pour organiser ses phrases. 

L’expérimentation consistera en la création de cartes mentales en fonction des 

besoins des élèves dans leur classe de référence. Le but étant d’observer et d’analyser 

l’impact qu’aura ou non la réalisation de ces cartes mentales. Pour cela, je ferai deux 

évaluations pour chaque élève : une sans carte mentale construite (témoin), une avec 

carte mentale construite avec l’aide du maître.  
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Les évaluations seront construites en collaboration avec l’enseignant de la classe de 

référence. Les autres élèves de la classe de référence passeront également l’évaluation 

finale. Nous pourrons donc mettre en relation les résultats de l’élève d’ULIS-école avec 

ceux des autres élèves de la classe de référence.  

Mériem et Loïc seront évalués sur un chapitre de géographie (CM2) qu’ils ont 

terminé deux semaines avant la première évaluation. Ce chapitre s’intitule la répartition 

de la population mondiale. Julie, quant à elle, sera évaluée sur une notion de grammaire 

(CM2) : les compléments circonstanciels de manière, de lieu, et de temps. Il s’agira de 

repérer un complément circonstanciel dans une phrase et d’en donner sa catégorie 

exacte (lieu, temps ou manière). 

3. Evaluations diagnostiques des trois élèves (évaluation « témoin ») 
L’enseignante de la classe de référence de Mériem et Loïc leur a demandé de réviser 

leur leçon de géographie à la maison car il y aurait une évaluation. Le maître de la 

classe de référence de Julie en a fait de même. Les leçons étaient écrites de manière 

linéaire avec la présence de cartes et de documents pour la géographie. Les évaluations 

diagnostiques se sont déroulées dans la salle d’ULIS car les élèves de la classe de 

référence ne passaient pas cette évaluation diagnostique. Nous n’avons pas rendu les 

évaluations diagnostiques aux élèves pour qu’ils ne voient pas leurs erreurs, en vue de 

l’évaluation suivante. 

a) Mériem et Loïc 

Mériem n’a pas eu besoin d’une aide pour lire les questions. Par contre, Loïc n’a pas 

une lecture très fluide. Nous ne voulions pas que cette difficulté vienne entraver son 

évaluation. L’AVS a donc lu les questions avec Loïc puis l’a laissé faire son évaluation 

de manière autonome.  

Mériem a eu 5 bonnes réponses sur 16 au total6, soit 31.25%. Elle a surtout eu des 

grandes difficultés à identifier les principaux foyers de peuplement. On peut souligner 

qu’elle a inversé sur la carte les grands foyers de peuplement et les déserts humains. 

Nous pouvons nous interroger sur ce point. Est-ce que c’est une inversion de couleur 

entre le rouge et le bleu ? Mériem a réussi à citer deux agglomérations d’Europe qui ont 

                                                        
6 Annexe 1.a et 1.b : évaluation « témoin » de Mériem en géographie (p 35 et 36) 
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plus de huit millions d’habitants et à donner le nombre d’habitants sur la Terre. On peut 

donc dire que Mériem a mémorisé peu d’informations présentes dans la leçon.  

Loïc7 a obtenu 8 bonnes réponses sur 16, soit 50%. Loïc n’a pas mémorisé le 

nombre d’habitants de la Terre mais a identifié en partie les principaux foyers de 

peuplement et espaces vides (4/6 sur la carte). Il a réussi à donner quelques éléments 

expliquant la répartition de la population. Par contre, il n’a pas su citer trois 

agglomérations d’Europe ayant plus de huit millions d’habitants. Par conséquent, 

l’évaluation de Loïc est jalonnée de réussites mais aussi d’éléments qui n’ont pas été 

mémorisés. 

b) Julie 

Dans l’évaluation diagnostique8, pour repérer un complément circonstanciel et 

donner la catégorie à laquelle il appartient (lieu, temps, manière), Julie a obtenu 6 

bonnes réponses sur 12 réponses possibles. Cela équivaut à 50% de réussite. Les 

compléments circonstanciels de manière n’ont pas été repérés. Aux questions 4 et 6, 

nous pouvons souligner qu’elle a corrigé et gommé des réponses qui étaient pourtant 

valables.    

4. Comment construire une carte mentale avec les élèves d’ULIS- école ? 
a) Première séance9 

L’objectif de la première séance était de lire la leçon, d’en restituer l’essentiel, et de 

dresser une liste de mots- clés. Ces mots- clés sont les mots les plus importants de la 

leçon et ils seront la base de la carte mentale.  

Loïc et Mériem 

      Nous avons tout d’abord lu la leçon et les documents qu’ils avaient étudiés. Lors de 

la lecture de la leçon qui était écrite de manière linéaire (sous la forme d’un texte), j’ai 

demandé aux élèves s’il y avait des mots difficiles. Il y avait en effet quelques 

problèmes de compréhension pour Mériem et Loïc. Certains mots de vocabulaire 

n’avaient pas été compris. Par exemple, Mériem m’a demandé la signification du mot 

« foyer » dans l’expression « foyer de peuplement ». Loïc a su lui donner la bonne 

                                                        
7 Annexe 2.a et 2.b : évaluation « témoin » de Loïc en géographie (p 37 et 38) 
8 Annexe 3 : évaluation « témoin » de Julie sur les compléments circonstanciels (p 39) 
9 Annexe 14.a, 14.b et 14.c : fiche de préparation des deux séances (p 54, 55 et 56) 
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définition : « c’est un endroit où il y a du monde ». Loïc n’avait pas compris le sens du 

mot « tourisme ». Comme Mériem ne le connaissait pas, nous avons cherché la 

définition de ce mot dans le dictionnaire.  

       Ensuite, j’ai demandé aux élèves de restituer ce qu’ils avaient compris de la leçon. 

Comme nous venions de la lire, beaucoup d’éléments ont été rappelés mais ils n’étaient 

pas articulés entre eux. Par exemple, les foyers de peuplement et les espaces vides 

étaient énoncés de manière aléatoire, sans réel lien entre eux. Des mots de liaison tels 

que « parce que », « car », « mais », « par contre », « et » n’étaient pas utilisés dans 

leurs propos. Mériem et Loïc avaient tous les deux, des difficultés pour structurer leurs 

propos. Mériem confondait également les continents et les pays lors de la restitution. Je 

devais régulièrement reformuler et étayer leurs phrases orales. Pour faire cela, je 

rappelais les propos des élèves mis en évidence en les validant mais je changeais la 

structure des phrases ou alors je liais deux phrases ensemble. Par exemple, Mériem 

avait dit  « Il y a des endroits où il y a du monde » et Loïc avait ajouté qu’ « il y a des 

endroits où il y a personne ». J’ai alors lié leurs deux phrases et reformulé de cette 

manière : « Vous avez raison, dans le monde, il y a des foyers de peuplement mais aussi 

des espaces vides ». De cette manière, j’approuvais leurs apports oraux tout en 

reprécisant les mots de vocabulaire qui pourront apparaître dans la carte mentale. Pour 

Mériem, qui a besoin de sentiment de compétence pour participer oralement, c’était 

indispensable de valoriser ses interventions orales.  Je leur posais des questions pour 

éviter qu’ils oublient de me dire des notions importantes de la leçon. Ils savaient me 

dire quelques foyers de peuplement sur la Terre mais ne m’expliquaient pas pourquoi ils 

étaient situés à cet endroit précis. Mériem a su citer des villes en Europe très peuplées 

mais ne pouvait pas me dire la raison de cette forte densité de population.  

     Enfin, les élèves ont recueilli, dans un premier temps individuellement, les mots- 

clés de la leçon. Dans un deuxième temps, nous avons effectué une mise en commun au 

tableau. Loïc a utilisé la plupart des mots qui étaient soulignés en rouge dans sa leçon 

(foyer de peuplement, espace vide, littoral, Chine, Inde, sept milliards...). Mériem a axé 

sa collection de mots sur les noms de pays et de continents (Chine, Inde, Australie, 

Europe, Asie...).  

     Lors de la mise en commun, les deux élèves ajoutaient des mots qu’ils n’avaient pas 

choisis durant la recherche individuelle. Grâce à Mériem qui a choisi de citer des noms 
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de villes d’Europe très peuplées, Loïc a ajouté oralement des villes auxquelles il n’avait 

pas fait référence dans sa recherche individuelle. Les échanges entre ces deux élèves ont 

permis d’étoffer la liste de mots- clés et d’apporter certaines précisions. Lorsqu’un mot-

clé était donné, je demandais aux élèves de valider ou non l’écriture de celui-ci au 

tableau. J’étais présent pour réguler les échanges et étayer leurs propos. Cependant, la 

plupart des mots ont été validés par les deux élèves. Généralement, ces derniers 

réussissaient à  analyser l’importance ou non d’un mot dans la leçon. Les mots- clés ont 

été écrits sur une affiche pour pouvoir les utiliser lors de la prochaine séance. 

Julie 

    Avec Julie, nous avons procédé de la même manière qu’avec Mériem et Loïc. En ce 

qui concerne la leçon sur les compléments circonstanciels, il n’y avait aucun mot de 

vocabulaire qui gênait la compréhension de Julie. De plus, la leçon était beaucoup plus 

courte que la leçon de géographie de Mériem et Loïc.  

    Au moment de la restitution, Julie ne construisait pas de phrases complètes. Elles 

n’étaient pas structurées. Par exemple, elle me disait : « il y a lieu, après il y a manière, 

et après il y a temps ».  J’ai dû l’aider à verbaliser et à reformuler ses propos. Lorsque je 

lui ai demandé des exemples concrets dans des phrases, Julie a utilisé les mêmes 

exemples que dans sa leçon. Elle avait des difficultés à créer des phrases comprenant 

des compléments circonstanciels. Par conséquent, je lui ai écrit trois phrases au tableau. 

Julie réussissait à repérer les compléments circonstanciels mais ne trouvait pas toujours 

la catégorie à laquelle ils appartenaient (temps, lieu, manière). En oralisant les questions 

« comment ? », « quand ? », et « où ? », Julie avait plus de facilités à donner la 

catégorie. Enfin, Julie m’a dit qu’un complément circonstanciel pouvait être supprimé 

mais a omis la notion de déplacement de celui-ci.  

Après cette restitution orale, la liste de mots- clés a été dressée avec Julie. Elle a 

choisi d’utiliser les mots : « lieu, temps, manière, où, quand, comment, complément 

circonstanciel, adverbe, groupe nominal ». Julie, dans cette liste succincte, a 

correctement identifié les mots importants de la leçon. Cependant, elle a omis d’écrire 

des mots-clés relatifs au déplacement et à la suppression d’un complément 

circonstanciel. Or, lors d’un repérage d’un complément circonstanciel dans une phrase, 

il est important de connaître ces informations.  
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b) Deuxième séance 

Pour cette deuxième séance, l’objectif principal était d’amener l’élève à rappeler les 

différents éléments importants de la leçon et à créer la carte mentale. Les élèves ont eu 

l’habitude, durant cette année, de construire, avec ou sans le maître, des cartes mentales. 

La structure principale et les « règles » établies durant le premier trimestre étaient donc 

connues. En effet, les trois élèves savaient qu’ils pouvaient utiliser des couleurs, des 

écritures différentes, des symboles et dessins, et une structure « en araignée » (une idée 

centrale accompagnée d’autres idées qui gravitent autour de celle-ci).  

Avant de débuter la création de la carte mentale, il m’a semblé nécessaire 

d’effectuer avec les élèves un rappel des mots-clés extraits de la leçon. En effet, les 

élèves devaient construire des phrases orales en se référant à l’affiche des mots-clés 

réalisée lors de la séance précédente. La verbalisation devait permettre aux élèves de se 

remémorer la leçon avant de créer la carte mentale. Après ce rappel, une recherche 

individuelle précédait une mise en commun qui permettait aux élèves de compléter la 

carte mentale. 

Loïc et Mériem 

    Nous avions commencé la séance par le rappel évoqué précédemment. En effet, les 

élèves, grâce aux mots-clés affichés, devaient verbaliser les points importants de la 

leçon. Cette étape était assez difficile pour Loïc et Mériem car la liste des mots-clés 

était assez longue. Pour faciliter la tâche, j’ai proposé aux élèves d’entourer en rouge au 

tableau, les lieux, villes, pays, ou continents très peuplés et en bleu ceux qui étaient 

moins peuplés. Cette classification simple a permis aux élèves de se représenter 

mentalement une première structure de la carte mentale. Contrairement à la première 

séance, les élèves arrivaient à m’expliquer pourquoi certains lieux étaient très peuplés et 

pourquoi d’autres lieux l’étaient moins. Par exemple, dans la liste de mots- clés, les 

mots « travail », « trop chaud », « trop froid » étaient présents. Loïc avait su me dire 

oralement que « dans le désert, il y a personne parce qu’il fait trop chaud » et que « dans 

les villes il y a du monde parce qu’il y a du travail ». Toutes ces informations, énoncées 

spontanément, n’étaient pas présentes lors de la première séance.  

    Ensuite, les élèves avaient élaboré individuellement un exemple de structure pour la 

carte mentale. Lors de la mise en commun, j’ai pu remarquer que les deux élèves 

avaient utilisé deux couleurs différentes : une pour les déserts humains et une pour les 
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grands foyers de peuplement. Loïc avait utilisé le rouge et le bleu, tandis que Mériem 

avait utilisé le bleu et le vert. Je lui ai demandé pourquoi elle avait choisi le vert. Elle 

m’avait répondu : « j’aime bien cette couleur ». Mériem a donc privilégié cette couleur 

au rouge car, pour elle, c’était plus esthétique. Les deux élèves ont quand même 

compris, grâce aux deux couleurs bien distinctes, que la population mondiale était 

inégalement répartie. Mériem et Loïc, sur leur début de carte mentale, mélangeaient les 

lieux, les villes, les pays, les continents. Je leur ai donc proposé de les classer pour leur 

carte mentale. Nous les avons donc classés en fonction de leur hiérarchie.  

    Puis, nous avons discuté des symboles ou dessins que nous pouvions inscrire sur la 

carte mentale. Chacun leur tour, ils ont proposé des dessins ou symboles. Loïc voulait 

pour les endroits très peuplés y inscrire des signes « + » tandis que Mériem avait 

dessiné de nombreux bonhommes schématiquement. Loïc proposait des immeubles 

pour les villes, Mériem décidait de dessiner de l’eau pour les littoraux. Cette phase était 

également très importante parce qu’elle a permis aux deux élèves d’échanger et de 

confronter leurs idées de dessins. 

    Enfin, dans un dernier temps, je leur avais demandé de terminer leur carte mentale. 

Pour illustrer leur carte mentale, j’avais distribué un petit planisphère à compléter. 

Pendant cette dernière phase, il fallait que je les laisse en autonomie pour libérer leur 

créativité. Cependant, Mériem m’a sollicité plusieurs fois pour connaître le placement 

de certains mots-clés. Je l’ai aiguillée en lui construisant quelques flèches puis je l’ai 

laissée continuer sa carte mentale de manière autonome. Cet étayage lui a permis de 

reprendre confiance en elle et de continuer sa tâche, seule.  Loïc, quant à lui, était plus 

autonome. Il m’a juste demandé s’il pouvait encadrer certains mots. J’ai alors rappelé 

aux deux élèves que l’on pouvait bien évidemment encadrer, souligner, entourer les 

mots selon leur importance. Leurs cartes mentales se trouvent en annexe10.  

Julie 

    Lors du rappel de début de séance, Julie n’avait pas eu de difficultés à restituer les 

éléments principaux de la leçon. La liste de mots-clés était beaucoup moins importante 

que celle de Loïc et Mériem en géographie. J’ai reformulé avec elle certains propos qui 

étaient peu structurés. Contrairement à la séance précédente, Julie me donnait plusieurs 

exemples de compléments circonstanciels de lieu et de temps. Par contre, c’était 
                                                        
10 Annexe 4 et 5 : cartes mentales finales de Loïc et Mériem (p 40 et 41) 
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beaucoup plus compliqué pour les compléments circonstanciels de manière. Julie me 

répondait : « je sais pas ». Nous avons alors repris un exemple de sa leçon au tableau. 

Elle semblait avoir mémorisé les questions qui étaient associées aux compléments 

circonstanciels (quand ?, où ?, comment ?).  

    Ensuite, Julie devait réaliser une première carte mentale, en y indiquant la structure 

principale et en plaçant les éléments indispensables. Le premier jet de la carte mentale 

de Julie était très correct. Cependant, elle n’indiquait pas que le complément 

circonstanciel pouvait être un groupe nominal, ou un adverbe. Pourtant, ils étaient 

présents dans la liste de mots- clés. Julie m’a dit : « je les ai oubliés ». Il est important 

de souligner que dans la carte mentale de Julie, il y avait des couleurs différentes pour 

chaque complément circonstanciel et une croix rouge symbolisant que le complément 

circonstanciel pouvait être supprimé. Toutefois, il n’y avait pas de dessin ou de symbole 

représentant le déplacement possible d’un complément circonstanciel. Nous avons alors 

cherché un dessin qui représentait un déplacement. Julie a proposé de dessiner un 

bonhomme qui avance. C’était une très bonne idée et je lui ai suggéré de rajouter une 

flèche devant pour mettre en évidence le déplacement. 

L’étape de finalisation de la carte mentale11 était plus courte que celle de Loïc et 

Mériem, du fait de la faible quantité d’informations à placer sur la carte mentale. Julie a 

finalisé sa carte mentale en autonomie. Je lui ai proposé uniquement de rajouter des 

dessins près de chaque question (où ?, quand ?, comment ?). Julie m’a rétorqué qu’elle 

n’en avait pas besoin et qu’elle savait lire. Ce n’était pas nécessaire de rajouter des 

dessins si elle n’en éprouvait pas le besoin. Sa carte mentale était assez sobre mais très 

claire. Julie a écrit son idée centrale à l’aide d’un feutre noir. Elle m’a indiqué que « le 

feutre se voyait plus que le crayon de couleur ». En effet, le titre était mis en évidence, 

et ça n’a pas affecté le reste de la carte mentale. Des exemples auraient pu être ajoutés 

près de chaque complément circonstanciel. Mais est-ce que la carte mentale n’aurait pas 

été surchargée ? Peut-être qu’elle n’aurait pas été aussi claire. Julie avait besoin de 

simplicité et de clarté. J’étais étonné de Julie qui, habituellement, privilégiait l’effet 

esthétique à l’efficacité. 

 

                                                        
11 Annexe 6 : carte mentale finale de Julie (p 42) 
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5. Résultats des évaluations finales 

a) Loïc et Mériem 

L’évaluation sommative s’est déroulée une semaine environ après la création de la 

carte mentale. Loïc et Mériem ont passé l’évaluation sommative dans leur classe de 

référence au même moment que les autres élèves de cette classe. Ces derniers n’avaient 

pas construit de carte mentale. L’évaluation sommative était identique à l’évaluation 

diagnostique (témoin) pour que nous puissions observer plus précisément l’évolution 

éventuelle de l’élève. Cependant, la correction de la première évaluation (témoin) n’a 

pas été donnée aux élèves. Ils n’avaient donc pas connaissance de leurs réussites et de 

leurs échecs à la suite de cette première évaluation.  

Mériem a donné, lors de cette évaluation sommative12, 11 bonnes réponses sur 16, 

soit un taux de réussite de 68.75%. Entre les deux évaluations, Mériem a augmenté son 

résultat de 120% (de 5/16 à 11/16). Elle a notamment eu plus de bonnes réponses sur la 

carte malgré un oubli de colorier la légende. Elle a également réussi à définir 

approximativement le littoral, et à citer les trois villes les plus peuplées en Europe. 

Loïc13 a obtenu 14 bonnes réponses sur 16, soit un taux de réussite de 87.50%. Son 

pourcentage d’augmentation est de 75% (de 8/16 à 14/16). Il a omis une des quatre 

villes ayant plus de 8 millions d’habitants en Europe (Londres) et un continent peu 

peuplé (Océanie).  

L’augmentation des résultats des deux élèves est remarquable. A titre indicatif, les 

autres élèves de la classe de référence ont obtenu en moyenne un résultat de 9.7/16, ce 

qui équivaut à 61% de réussite. Les résultats de Loïc et de Mériem se situent donc au-

dessus de la moyenne de la classe. De plus, Loïc a obtenu le meilleur taux de réussite de 

la classe et Mériem le sixième.  En effet, la note la plus haute de la classe est de 14/16 et 

la note la plus basse est de 6/16. Tous les résultats se trouvent en annexe14. 

b) Julie 

L’évaluation sommative de Julie15, comme celle des autres élèves de la classe de 

référence, s’est déroulée dans sa classe de référence dix jours après la création de la 

carte mentale. Julie n’a pas souhaité utiliser sa carte mentale lors de l’évaluation.    
                                                        
12 Annexe 7.a et 7.b : évaluation finale de Mériem en géographie (p 43 et 44) 
13 Annexe 8.a et 8.b : évaluation finale de Loïc en géographie (p 45 et 46) 
14 Annexe 13 : résultats des élèves de la classe de référence (p 53) 
15 Annexe 9 : évaluation finale de Julie sur les compléments circonstanciels (p 47) 
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L’évaluation sommative avait la même structure que l’évaluation diagnostique. 

Toutefois, les phrases étaient différentes. 

Julie a obtenu 4 bonnes réponses sur 12 réponses possibles, soit un taux de réussite 

équivalent à 33%. Etant donné que Julie a eu lors de l’évaluation diagnostique un taux 

de réussite de 50%, ses résultats ont baissé de 33%. En observant l’évaluation, nous 

pouvons remarquer qu’elle n’a pas su repérer dans une phrase le complément 

circonstanciel et en donner la catégorie ensuite. 

Pour le maître de la classe de référence et moi-même, les résultats de Julie ne 

reflétaient pas ce qu’elle savait faire. J’ai alors pris la décision de lui faire passer la 

même évaluation dans la salle d’ULIS-école avec l’aide de l’AVS. La consigne donnée 

à l’AVS était de vérifier avec l’élève si le mot ou le groupe de mots trouvé 

correspondait à ce que Julie avait indiqué sur sa carte mentale. L’élève devait alors 

verbaliser et vérifier en utilisant la carte mentale. L’AVS guidait l’élève dans sa 

verbalisation et s’assurait que chaque réponse était vérifiée avec l’aide des questions 

présentes sur sa carte mentale. Julie a obtenu, lors de cette deuxième évaluation16, 11 

bonnes réponses sur 12 bonnes réponses possibles, soit un pourcentage de réussite égal 

à 91.66%. Le résultat est à relativiser car Julie a passé cette évaluation deux fois et dans 

des conditions extrêmement avantageuses la deuxième fois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        
16 Annexe 10 : deuxième évaluation finale de Julie (p 48) 
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IV. Analyse de ma pratique et bilan 

1. Réussites 
a) Une meilleure mémorisation à long terme 

Lorsque nous observons les résultats exposés précédemment, nous pouvons dire que 

la réalisation d’une carte mentale a renforcé la mémorisation à long terme des élèves. La 

phase de construction de la carte mentale a été bénéfique pour les élèves. Elle a permis 

aux élèves de dégager des mots-clés qui, en les écrivant, les lisant, et les verbalisant, ont 

été plus facilement mémorisés. En conséquence, la mémoire lexicale, qui a été définie 

par Lieury (2000) comme « la carrosserie du mot », a été fortement mobilisée lors de la 

phase de recherche et d’écriture de ces mots-clés.  

La phase de relecture de la leçon a donné l’opportunité à certains élèves de 

s’exprimer sur ce qu’ils n’avaient pas compris de la leçon. Lors de ce retour sur la 

leçon, le vocabulaire difficile de la leçon de géographie a été mieux compris par les 

élèves. Comme la compréhension a été renforcée, alors la mémorisation a été meilleure. 

Julie et Mériem n’auraient peut-être pas osé en parler dans leur classe de référence, qui 

est constituée d’un plus grand nombre d’élèves. 

Enfin, durant l’étape de réalisation de la carte mentale, les informations, les notions 

ont dû être classées et hiérarchisées autour d’une idée centrale (le titre). La mémoire 

sémantique, expliquée dans la partie théorique, est une mémoire où les concepts sont 

organisés de manière hiérarchique. Les mots-clés dans la carte mentale sont organisés et 

sont articulés entre eux. Cette organisation de la carte mentale a sûrement favorisé le 

rangement, pour ces élèves, des nouvelles informations dans la mémoire sémantique. La 

mémoire de travail, lors de l’évaluation, a donc eu plus de facilités pour retrouver et 

récupérer les informations dans la mémoire à long terme. Mériem et Loïc dans leur carte 

mentale, ont distingué, classé, avec l’aide de couleurs différentes, les grands foyers de 

peuplement et les déserts humains. Loïc a également hiérarchisé les continents, les pays, 

les villes pour ne pas les confondre. Julie, quant à elle, a séparé les différents 

compléments circonstanciels et les a écrits avec des couleurs différentes. Toutes ces 

stratégies ont, par conséquent, développé une certaine organisation qui a renforcé la 

mémorisation à long terme.  
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b) Des élèves moins dans l’action et plus dans la réflexion 

Quand les élèves ont construit leur carte mentale, ils ont appris à apprendre. Ils ont 

interrogé leurs connaissances et les ont structurées. Ils ont pris conscience de ce qu’ils 

savaient ou de ce qu’ils ne savaient pas. Ils ont dû utiliser plusieurs stratégies 

métacognitives. Tout d’abord, la planification était présente lorsqu’ils ont cherché des 

mots-clés ou lorsqu’ils ont pensé à une première structure. Ensuite, il y a eu une 

régulation en cours de création de la carte mentale. La mise en commun après la 

première réalisation a permis aux élèves de réguler au travers d’échanges constructifs. 

Enfin, le bilan, à la fin des deux séances, a été profitable aux élèves. Les élèves ont pu 

intégrer différents savoirs et savoir-faire pour la prochaine carte mentale.  

Certains disent que les élèves ayant des troubles importants des fonctions cognitives 

sont incapables d’actionner leurs processus métacognitifs. Or, je pense que c’est 

extrêmement important de les habituer à le faire régulièrement. La carte mentale est un 

atout pour mobiliser les compétences métacognitives de l’élève d’ULIS lors de 

l’apprentissage.   

c) Une amélioration du sentiment de compétence 

Cette adaptation a permis à Loïc et Mériem d’avoir de très bons résultats dans leur 

classe de référence (CM2). Ils se sont sentis valorisés, notamment lorsque l’enseignante 

a rendu les évaluations aux élèves. Le sentiment de compétence de ces élèves, même 

s’il est difficile à évaluer, a évolué positivement. De plus, les deux séances pour 

construire la carte mentale ont permis aux élèves de se rassurer avant l’évaluation 

sommative.  

d) Un renforcement de l’autonomie de l’élève 

Mériem qui, habituellement manque de confiance en elle et demande à la maîtresse 

de la classe de référence de l’aide lors d’une évaluation, s’est abstenue lors de cette 

évaluation. Nous pouvons affirmer que la construction de la carte mentale a pu 

développer l’autonomie de l’élève face à la tâche dans sa classe de référence. L’aide 

humaine n’a pas été nécessaire cette fois. 

e) Un lien étroit entre la classe de référence et le dispositif ULIS  

Grâce à cette expérimentation, nous avons pu apprécier une continuité entre le 

dispositif ULIS-école et la classe de référence. En effet, la séquence a été réalisée dans 
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la classe de référence, mais la carte mentale a été construite dans la salle d’ULIS-école. 

Les  enseignants des classes de référence et le coordonateur d’ULIS-école ont travaillé 

ensemble en vue de l’évaluation. Cette continuité a été profitable aux trois élèves qui 

ont su percevoir l’intérêt de créer une carte mentale à la fin d’une séquence réalisée 

dans leur classe de référence.  

2. Limites 

a) Des élèves confrontés à d’autres difficultés que la mémorisation 

Julie a créé une carte mentale sur les compléments circonstanciels. Lors de 

l’évaluation sommative, son taux de réussite était de 33%. La construction de la carte 

mentale n’a pas eu l’effet escompté. L’évaluation sur les compléments circonstanciels 

nécessitait de repérer tout d’abord le complément circonstanciel, puis d’indiquer la 

catégorie à laquelle il appartient. Julie avait donc une double tâche à effectuer pour 

chaque question. C’est peut-être cette double tâche qui l’a mise en difficulté. Pourtant, 

l’essentiel de la leçon était compris et mémorisé. En effet, Julie connaissait les 

différents compléments circonstanciels, les questions associées à ces derniers pour les 

repérer (où ?, quand ?, comment ?). Elle savait également qu’un complément 

circonstanciel pouvait être déplacé ou remplacé. Nous pouvons en déduire qu’elle n’a 

pas réussi à mobiliser et utiliser ses connaissances. Grâce à la deuxième évaluation 

sommative, nous avons pu remarquer que Julie avait besoin d’un étayage 

supplémentaire. L’AVS, avec le support de la carte mentale, a aidé Julie à verbaliser 

pour qu’elle repère aisément le complément circonstanciel. Loïc et Mériem, dans leur 

évaluation de géographie, n’ont pas rencontré cette difficulté parce que l’évaluation 

comportait énormément de mots-clés. Les élèves ont récupéré les informations plus 

facilement. Je pense que pour des matières comme par exemple l’histoire-géographie ou 

les sciences, la carte mentale peut être très efficace pour soutenir la mémorisation. Par 

contre, des matières comme le français ou les mathématiques nécessitent d’autres 

compétences. La carte mentale est intéressante pour mémoriser, organiser et structurer 

les connaissances mais des adaptations supplémentaires doivent être mises en place si 

nous voulons que l’élève ne soit pas en échec lors d’une évaluation dans sa classe de 

référence. 
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b) Réaliser une carte mentale est coûteux en temps 

La réalisation d’une carte mentale a nécessité près de deux heures par élève. On ne 

peut donc pas créer des cartes mentales avec chaque élève uniquement dans le dispositif 

ULIS-école. Comme nous l’avons vu précédemment, ces cartes mentales sont un outil 

très important pour les élèves ayant des difficultés de mémorisation. Il faudrait que 

l’élève crée ses cartes mentales dans sa classe de référence. Idéalement, l’élève 

concerné pourrait obtenir la leçon avant que les élèves ne la copient. Il surlignerait les 

mots-clés de la leçon. Pendant la copie, l’élève pourrait créer la carte mentale avec ou 

sans l’aide de l’adulte. L’AVS de l’ULIS-école pourrait également aider l’élève dans la 

classe de référence. Ce que nous venons de proposer permettrait à l’élève de ne pas 

revenir dans le dispositif ULIS- école pour créer sa carte mentale. Ainsi, il resterait dans 

sa classe de référence.  

c) Des cartes mentales pour tous ? 

Pour cette expérimentation, j’ai pris des élèves de CM2 qui vont sortir du dispositif 

ULIS-école en fin d’année scolaire car ils ont atteint l’âge maximal. Ils ont acquis 

certaines compétences depuis plusieurs années et savent s’engager dans des processus 

métacognitifs. Mais est-ce toujours le cas pour tous les élèves ? Je ne crois pas que cela 

soit aussi facile pour les élèves qui entrent en ULIS à l’âge de 7 ans. Ils ont des 

difficultés pour réfléchir à propos de ce qu’ils ont fait et de ce qu’ils connaissent. Ils 

éprouvent généralement le besoin d’être dans l’action immédiatement, sans 

planification particulière. Cependant, c’est possible de les initier et je crois que, plus ils 

commencent tôt un apprentissage et une utilisation de la carte mentale, plus celle-ci sera 

de qualité et sera créée de manière autonome par la suite. D’autres difficultés peuvent 

également survenir pour certains élèves. Des élèves ayant des difficultés de repérage 

spatial, d’écriture (geste graphique), d’attention, peuvent construire des cartes mentales 

mais avec certaines adaptations. Par exemple, l’aide humaine, les logiciels de 

« mindmapping », des modèles vierges de cartes mentales, peuvent être de bons moyens 

pour surmonter les difficultés. 

d) Difficultés pour créer des cartes mentales en complète autonomie 

Durant cette année scolaire, de nombreuses cartes mentales ont été réalisées avec les 

élèves dans des domaines variés tels que la littérature, l’orthographe, la grammaire, les 
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problèmes, la numération, le calcul. Ces cartes mentales ont très souvent été construites 

en collectif. Bien que les élèves utilisent les cartes mentales en général de manière 

autonome, ils ne les ont pas toujours construites en autonomie. Cela est dû à deux 

raisons. Premièrement, certains élèves ont besoin d’une aide pour construire ces cartes 

mentales, comme nous l’annoncions ci-dessus. Deuxièmement, la carte mentale est 

construite comme une trace écrite en cours ou en fin de séquence. Celle-ci est construite 

en collectif et écrite sur une affiche. Le maître est présent pour guider et valider avec les 

élèves. Ensuite, les élèves la recopient et peuvent utiliser des dessins et symboles pour 

l’illustrer. Par conséquent, nous ne pouvons pas affirmer que les élèves créent de 

manière autonome leur carte mentale parce qu’il y a le guidage du maître. Quelques 

élèves sont quand même capables de créer une carte mentale correcte. Il serait d’ailleurs 

intéressant de mesurer l’impact d’une réalisation entièrement autonome d’une carte 

mentale en vue d’une utilisation dans la classe de référence.   
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Conclusion 
    Pour conclure, nous devons répondre à la problématique qui était la suivante : Dans 

quelle mesure les cartes mentales peuvent-elles soutenir la mémoire des élèves d’ULIS, 

en particulier dans leur classe de référence ? Etant donné les résultats de 

l’expérimentation, nous pouvons dire que le bilan est mitigé. Oui, les élèves ont mieux 

mémorisé les leçons grâce à la réalisation d’une carte mentale. Cette carte mentale a 

permis aux élèves de classer, hiérarchiser et structurer leurs connaissances. Les élèves 

ont pu effectuer un retour sur la leçon avec une verbalisation de leurs connaissances. De 

plus, la compréhension des mots de vocabulaire s’est améliorée. Tout cela a aidé à 

renforcer la mémorisation des élèves d’ULIS en vue d’une évaluation dans leur classe 

de référence. Cependant, pour une élève, cela n’a pas suffi à valider la compétence lors 

de l’évaluation dans la classe de référence. En effet, les élèves ayant réalisé une carte 

mentale en géographie, ont augmenté leurs résultats par rapport à l’évaluation 

« témoin ». Par contre, Julie qui a construit une carte mentale en grammaire, n’a pas 

obtenu un taux de réussite supérieur à celui de l’évaluation « témoin ». L’efficacité de la 

carte mentale en grammaire est donc discutable. Les notions ont été mémorisées mais 

cela n’a pas aidé l’élève à avoir de meilleurs résultats dans sa classe de référence.  

    Pour certaines matières, des élèves ayant des troubles importants des fonctions 

cognitives, sont confrontés à d’autres difficultés que la mémorisation à long terme. En 

plus de la carte mentale, pour certaines disciplines, les élèves à besoins éducatifs 

particuliers peuvent bénéficier d’adaptations supplémentaires. Le guidage de l’AVS, la 

verbalisation, la possibilité de garder la carte mentale lors de l’évaluation peuvent être 

des adaptations intéressantes en fonction de l’élève. L’évaluation doit également être 

adaptée. J’avais choisi d’utiliser une majorité de questions où il fallait cocher la bonne 

réponse. Cette adaptation permettait aux élèves d’éviter la surcharge et de se concentrer 

uniquement sur la notion à récupérer dans la mémoire à long terme.  

    Au sujet de la question de l’autonomie dans la classe de référence, nous pouvons 

affirmer qu’elle a été renforcée pour les élèves ayant créé une carte mentale en 

géographie. En effet, ils ont réalisé leur évaluation sans l’aide humaine. A contrario, en 

grammaire, pour avoir un taux de réussite correct à son évaluation, Julie a dû solliciter 

l’aide de l’AVS.  
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    Par ailleurs, cette expérimentation a montré l’importance de la métacognition dans les 

apprentissages, pour des élèves à besoins éducatifs particuliers. Nous pouvons l’appeler 

dans ce cas précis « méta mémoire », c’est à dire « savoir ce que nous savons et savoir 

ce que nous ne savons pas ». Je pense que cette réflexion de la part des élèves a eu une 

influence positive sur la compréhension puis sur la mémorisation. 

    Enfin, la coordination avec les enseignants des classes ordinaires a été primordiale. 

Nous avons construit les évaluations ensemble, ils m’ont transmis la leçon en amont 

avec les différents mots-clés, et ils ont laissé deux semaines entre la fin de la séquence 

et l’évaluation sommative pour que nous puissions réaliser la carte mentale. Ce travail 

d’équipe a été important dans la création de la carte mentale. Mais il est perfectible, il 

pourra encore être renforcé l’année prochaine. Tout d’abord, ce travail pourrait 

concerner la plupart des élèves de l’ULIS-école, dans le but de mémoriser des notions 

étudiées dans l’ULIS ou dans la classe de référence. Ensuite, les élèves pourraient 

construire leur carte mentale dans leur classe de référence, avec ou sans aide de l’AVS. 

Il pourrait y avoir une co-intervention du coordonnateur de l’ULIS dans la classe de 

référence, notamment pour aider les élèves plus jeunes et moins autonomes. Des outils 

écrits destinés à la réalisation d’une carte mentale pourraient être créés afin d’assurer la 

transmission entre le coordonnateur et l’enseignant de la classe de référence. Pour 

résumer, nous pouvons dire que la carte mentale est un outil très intéressant qu’il faut 

exploiter et qui favorise l’inclusion scolaire des élèves, ayant des troubles importants 

des fonctions cognitives, dans leur classe de référence.  
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 Chiffres ordre direct 
(MCT) 

Support auditif 

Chiffres ordre indirect 
(MDT) 

Support auditif 

Couleurs (MCT) 
Support visuel 

Fluence verbale 
catégorielle (1mn) 

(Mémoire 
sémantique :MLT) 

Fluence verbale 
alphabétique ou 
lexicale (1min) 

(Mémoire lexicale : 
MLT) 

CLEMENT 3 
vocalisation 

2 
pas attentif 

4 
regard fuyant 

support visuel à privilégier 

5 
bons résultats pour 

animaux et fruits 

3 

MARIE 5 
absence de vocalisation 

3 
absence de vocalisation 

4 7 
cherche beaucoup pour les 

1ers mots 

4 

LOIC 4 

absence de vocalisation 

3 5 

support visuel à privilégier 

7 

oublie les mots les plus 
simples 

5 

MERIEM 5 
vocalisation et répétition 

4 5 
vocalisation et répétition 

7  
Utilisation de mots non 

courants 
Peine à retrouver certains 

mots 

5 
se décourage 

CHLOE 6 

vocalisation et répétition 

4 

vocalisation et répétition 

5 

stratégies mises en place 
persévérante 

8 7 

JULIE 3 3 3 7 
fait des efforts 

4 

DIDIER 4 
pas attentif et bouge 

beaucoup 

3 5 
Vocalisation 

4 
faible stock lexical  

2 

IMENE 4 2 

veut faire plaisir au maître 
ne manipule pas les 

4 6 

a besoin d’indices pour 
retrouver le mot 

3 

redit des mots déjà 
énoncés 
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informations gardées en 
mémoire 

redit des mots déjà énoncés 

FLEURINE 5 

très attentive 
vocalisation 

3 3 

support auditif à privilégier 

8 4 

MATHIS 3 3 5 

support visuel à privilégier 

4 

faible stock lexical 

4 

MAEVA 4 2 4 5 pas évaluée 

MATTEO 4 

vocalisation et répétition 

2 4 3 

cherche ses mots 
il visualise mais ne nomme 

pas  

pas évalué 

MYLIS 4 
 

1 

non compréhension de la 
consigne 

4 

absence de vocalisation 

3 

redit les mots déjà énoncés 

pas évaluée 
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Correct           

Faible              

En difficulté    
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Relation avec les 
autres 

Parle assez 
facilement 
avec les ULIS 

Très difficile/ 
Dénonce ses 
camarades 

Discrète Discret correcte mais 
Fleurine aime 
être seule 

  Passive/ Se 
laisse guider 

  apprécié des 
élèves d’ULIS 

Souhaite être 
la meneuse 

 

Travailler avec les 
autres 

Entame des 
stratégies 
(rôles...) 

Assez 
Individualiste 

Passive volontaire 
avec les 
grands 

Pas de 
répartition des 
rôles 

s’amuse 
lorsqu’il a 
un travail de 
groupe 

Stratégies et 
répartition 
des rôles 
selon les 
capacités de 
chacun 

Ne prend pas 
d’initiatives 

peu 
d’échanges/ 
sait travailler 
en vue de 
l’objectif 

  Ecoute peu 
les autres/ 
s’amuse 

 

Relation avec les 
élèves d’inclusion  

Assez en 
retrait 

En retrait    très bonne A des amis 
en inclusion 

très bonne en retrait trop discrète 
en inclusion 

Bonne/ a des 
amis en 
inclusion 

Bonne/ à 
l’aise en 
inclusion 

A des amis 

Relation avec les 
élèves dans la cour 

 Tape lorsqu’il y 
a une 
frustration/ se 
colle aux autres 

trop à l’écart joue avec 
d’autres 
élèves que 
ceux de l’ulis 

avec les petits 
le plus souvent 

jeux 
violents/ 
joue avec 
d’autres 
élèves de 
l’école 

 Suit les autres 
élèves 
(passive) 

avec les élèves 
d’ULIS/ 
comportements 
parasites 

en retrait/ 
préfère 
travailler 
dans la 
classe 

Difficultés 
pour 
communiquer/ 
s’énerve vite 

  

Respect des règles      Sait dire ce 
qu’il n’a pas 
réussi à 
respecter 

     le maître doit 
revoir 
souvent les 
règles avec 
elle 

 

Prise d’initiatives/ 
confiance 

Peu de 
confiance en 
ses capacités 

Passif Attend le 
maître pour 
agir 

manque de 
confiance 

prend des 
initiatives dans 
la classe 

sait 
s’occuper 
lorsqu’il a 
terminé un 
travail 

 Très peu manque de 
confiance en 
elle 

peu 
d’initiatives 
et peu 
confiante 

effectue ses 
responsabilités 
et celles des 
absents  

manque de 
confiance en 
elle 

 

Autonomie dans la 
tâche 

Oui sauf lors 
de la 
rencontre de 
la difficulté 

 Demande de 
l’aide 

 tâches simples/ 
sollicite l’aide 
de l’adulte en 
inclusion  

Dans des 
tâches très 
simples  

 Ne demande 
pas d’aide et 
attend  

persévérante/ 
utilise ses outils 
pour être 
autonome 

autonome 
pour 
l’utilisation 
du pc 

Demande 
rarement de 
l’aide quand il 
est en 
difficulté 

Sollicite 
énormément  
l’adulte 

Utilise ses outils/ 
organise et gère 
son matériel 

Autonomie dans la 
compréhension et 
l’exécution de 
consignes 

Consignes 
simples/ 
oraliser les 
consignes 
complexes 

Reformulation 
avec le maître 

Comprend 
les 
consignes 
simples 

pictos/ 
consignes 
simples 

Non 
compréhension 
des consignes 
complexes 

pictos Consignes 
complexes 
avec l’adulte 

Peu de 
compréhension 
des consignes 
complexes 

reformuler la 
consigne car 
manque de 
confiance 

très bonne 
lectrice 

a besoin 
d’exemples 
concrets 

Consignes 
avec l’adulte/ 
Pictos 

Consignes 
complexes avec 
l’adulte/ besoin 
d’un exemple 

Autonomie dans des 
tâches quotidiennes 

 « Débrouillard » Aide des 
camarades 
pour 
certaines 
tâches 

      difficultés 
pour 
certaines 
tâches 
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Métacognition 
(planification, 
régulation, 
bilan...) 

Difficulté pour 
établir un bilan 

Pas de 
planification/ 
n’identifie pas 
l’objectif 

 identifie 
l’objectif mais 
ne régule pas 

n’explique pas 
ce qu’elle fait/ 
pas de 
décentration 

Identifie 
l’objectif mais 
pas les étapes 

Trop dans 
l’action, peu de 
recul 

Pas de 
régulation(s) 
métacognitive(s) 

 explique ce 
qu’elle vient 
d’apprendre 

 Est trop 
dans 
l’action/ se 
dépêche 

Peu de recul 
face à la 
situation 

Mémorisation MDT et MLT 
déficitaires  
absence de 
sobvocalisation 

MCT ET MDT 
déficitaires / 
répétition et 
subvocalisation 

MCT 
correcte/ 
Mémorise 
des courts 
poèmes 

faible MDT/ 
non 
mémorisation 
des graph/ 
phon 

Faible MDT/ 
subvocalisation 
et répétition 

MDT et MLT 
défaillantes/ 
répétition et 
vocalisation 

Pas de 
subvocalisation/ 
MDT très faible 

faible MDT Subvocalisation 
et répétition/ 
MCT correcte/ 
MLT déficitaire 

 MDT et MLT 
déficitaires  

mémorise et 
restitue des 
poésies ou 
chants 
facilement 

Faible MDT et 
MLT 
inefficace 

Attention   Attention 
soutenue et 
sélective 
déficitaires 

   Attention 
soutenue 
défaillante 

 très bonne 
attention 
soutenue 

  Très fatigable/ 
Attention 
soutenue 
défaillante 

Attention 
sélective 
déficitaire/ 
ne trie pas 

 

Rentrer dans la 
tâche 

   pas lorsque 
ce n’est pas 
une activité 
ritualisée 

A confiance en 
elle 

pas de 
planification 
et n’écoute 
pas les 
consignes 

Motivé Volontaire Courageuse Manque de 
confiance  

   

Utilise ses outils  Passif par 
rapport à l’aide 

  Utilisation du 
cahier-outil 

utilise peu le 
cahier-outil 

Utilisation 
autonome  

Utilisation non 
autonome du 
cahier-outil 

 outil 
informatique 

Utilisation non 
autonome du 
cahier-outil 

 surtout en 
inclusion 

Motricité  Motricité fine 
difficile 

Geste 
graphique 
difficile 

motricité fine 
correcte/ 
motivé par 
l’EPS 

Bonne 
motricité fine/ 
Pas à l’aise en 
EPS 

 Performant en 
EPS 

Motricité fine  
et motricité 
globale 
déficitaires 

Difficultés en 
EPS/ 
coordination 
déficitaire 

ordinateur/ 
motricité 
difficile 
(membres 
sup et inf) 

Très minutieux Motricité 
fine  
déficitaire 
(écriture 
notamment) 

très bonne 
motricité 
fine/ efficace 
en EPS 

Repérage dans le 
temps 

  Pas de 
repères dans 
la journée 

ne connaît 
pas le nom et 
l’ordre des 
jours 

pas de 
distinction 
passé-présent-
futur 

ne connaît 
pas le nom et 
l’ordre des 
jours 

Confusions 
saison/mois/ 
jour 

Ne sait pas 
situer des 
événements  

Difficultés pour 
les durées 

 Difficultés dans 
l’aspect 
chronologique/ 
pas de 
distinction p-p-
futur 

 Distinction 
passé-
présent-futur 
difficile 

Repérage dans 
l’espace 

  Ne se repère 
pas sur une 
page 

se repère 
dans la classe 
et l’école 

 ne se repère 
pas dans une 
page 

 Ne se repère 
pas sur une 
page (points) 

   Pas de 
repérage 
dans une 
page 

 

Expression orale  Peu de 
participation 
Phrases 
construites 

Parle avec une 
main devant la 
bouche 

Peu de 
participation/ 
Phrases non 
structurées 

s’exprime par 
mots/ faible 
participation 

Difficultés 
articulatoires/ 
aime participer 

langage 
familier/ 
prononciation 
difficile 

Forte 
participation/ 
phrases 
structurées 

Difficultés 
articulatoires/ 
Participe peu 
oralement 

peu de 
participation 
en inclusion/ 
stock lexical 
correct 

rythme 
d’élocution 
lent/ peu de 
participation/ 
structurée  

Participe 
oralement/ 
« cherche » ses 
mots 

Participe 
beaucoup/ 
par mots/ 
lève le doigt 

Difficultés 
articulatoires/ 
timide 
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Résultats de l’évaluation de géographie (la population mondiale) 

Elèves de la classe Nombre de bonnes réponses 
(.../16) 

Pourcentage de réussite 
(arrondi à l’unité supérieure) 

Themim 7 44% 

Mériem 11 69% 

Kylian 10 63% 

Clovis 13 82% 

Marie 9 57% 

Ethan 8 50% 

Lyséa 7 44% 

Jimmy 11 69% 

Valérianne 7 44% 

Emeline 10 63% 

Kilian 7 44% 

Marilou 11 69% 

Rayane 8 50% 

Alexis 6 38% 

Amélia 9 57% 

Maelys 10 63% 

Loïc 14 88% 

Maëlle 7 44% 

Lina 13 82% 

Jordan 12 75% 

Anthony 10 63% 

Ahlaam 11 69% 

Mathéo 12 75% 

MOYENNE CLASSE 9.695 61% 
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Durée Déroulement 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
2 min 

 
 
 

5 min 
 

   
 
 
5 min 

 
 
 
 
10 min 
 

                               Principaux besoins éducatifs des élèves mis en jeu : 
Mériem : Besoin d’un soutien de la mémoire (à long terme)  pour acquérir des compétences de niveau supérieur 
Besoin d’une diminution du stress lié au statut de l’erreur pour jouer son rôle dans les activités scolaires (notamment les évaluations) 
Loïc : Besoin d’un soutien de la mémoire (à long terme) pour acquérir des compétences de niveau supérieur 
Julie : Besoin d’un soutien de l’expression orale pour émettre un message verbal et se faire comprendre d’un tiers 
Besoin de stratégies métacognitives pour comprendre et structurer les connaissances 

 
Séance 1 

 Annonce de l’objectif de la séance et du but recherché 
Collectivement 
Le maître annonce aux élèves l’objectif de la séance : Nous allons, durant cette séance, collecter les mots-clés de votre leçon que vous avez écrite en inclusion. Lors d’une prochaine 
séance, on utilisera ces mots pour créer une carte  mentale. A quoi sert une carte mentale ? Les élèves vont avancer l’idée d’un meilleur apprentissage avec la carte mentale. 
Demander à Julie de rappeler la planification de la séance et du but recherché  
 

 Lecture de la leçon  
Collectivement 
Les élèves sont venus dans l’ULIS avec la trace écrite d’une notion apprise dans la classe de référence. Ils vont relire silencieusement,  puis à haute voix aux autres élèves. 
Loïc pourra lire une partie de la leçon, le maître lira la suite pour le soulager de l’effort cognitif engendré. 
 

 Compréhension et verbalisation 
Quelques questions de compréhension oralement : Qu’avez-vous compris de la leçon ?  
Les élèves verbalisent ce qu’ils ont compris. Ils émettront certainement des mots-clés repérés lors de la lecture de la leçon. 
Les propos de Julie devront être reformulés par le maître lorsque la phrase ne sera pas correctement construite. 
Valorisation des interventions orales de Mériem 
 

 Recherche individuelle : brainstorming  
Individuellement 
Consigne : vous allez devoir repérer des mots-clés (mots importants) dans votre leçon. Vous pourrez les écrire sur votre cahier de brouillon sous forme d’une liste. 
Rappel de la notion de mot-clé : Que veut dire « mot-clé » ? C’est un mot de la leçon qui est très important.  
Les élèves auront peut-être des difficultés pour sélectionner les mots importants. Ils s’attarderont probablement sur des détails. Le maître peut les aider en questionnant leur choix du mot 

Numéro de la fiche: OUT 1 (CARTE MENTALE) 
Domaine : Construction d’une carte mentale (mémorisation+ métacognition) 
Matériel nécessaire : feuille blanche, affiche, leçon de la classe d’inclusion, crayon gris, crayons de couleur 

ULIS 
 
 

 Objectif(s) : 
Amener l’élève à construire un outil  
Amener l’élève à activer ses processus de mémorisation  
Amener l’élève à réfléchir et expliquer ce qu’il a compris d’une notion 

 Compétence(s) : 
Dire ce qu’il apprend 
Expliquer une notion 
Mémoriser des informations 
Trier et sélectionner des informations utiles 
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sélectionné. 
 

 Mise en commun (brainstorming) 
Collectivement 
Le maître va « récolter » les différents mots-clés évoqués par les élèves. Il les écrira sur une affiche pour les réutiliser lors de la prochaine séance. 
Certains élèves vont sûrement utiliser les mots soulignés en rouge dans la leçon (mots-clés). D’autres élèves vont peut-être se focaliser sur des mots inutiles. 
Le maître pourra dans les deux cas demander aux autres élèves de valider ou non le choix de chaque mot. Que pensez-vous de la proposition de... ? 
Guidage grâce aux mots soulignés dans la leçon 
 

 Relecture de la liste de mots-clés 
Collectivement 
Les élèves relisent les mots (chacun leur tour) et justifient à nouveau  la présence des mots dans la liste. 
Pourquoi a-t-on écrit ce mot ? 
Les élèves essaient de se rappeler pourquoi ce mot est si important dans la leçon. Utilisation du mot « parce que ». 
Solliciter la mémorisation des élèves en vue de la prochaine séance/ Solliciter Loïc pour la lecture des mots et le soutenir pour la lecture de certains sons complexes 
 

 Bilan de la séance et Copie des mots sur le cahier de brouillon 
Collectivement 
Le maître demande aux élèves ce qu’ils ont fait lors de cette séance, pourquoi ils ont fait cela, et ce qu’ils feront la prochaine séance. 
Solliciter Julie pour le bilan de séance 
Reformulation des propos de Julie/ Poser des questions pour la guider/ solliciter oralement Mériem et valoriser ses interventions 
 
Individuellement 
Consigne : vous allez devoir copier les mots sur votre cahier de brouillon.  
La copie permet aux élèves de faciliter la mémorisation des mots (cf Lieury). De plus, Loïc, Mériem, et Julie n’ont pas de difficultés de copie.  
 
 
Prolongement possible : 
Demander aux élèves de commencer à réaliser la carte mentale à la maison 
Commencer à réaliser les dessins à côté des mots 
 

Séance 2 
 

 Rappel de la séance précédente et présentation de l’objectif de cette séance 
Collectivement 
Les élèves  pourront expliquer ce qu’ils ont fait pendant la séance précédente. Qu’avons-nous fait lors de la dernière séance ? Pourquoi avions-nous fait cela ?  
Nous avions dressé une liste de mots-clés dans le but de créer une carte mentale. 
Prendre appui sur le support visuel de l’affiche pour faciliter la restitution 
Annonce de l’objectif de cette séance : nous allons créer une carte mentale pour vous aider à comprendre et mémoriser votre nouvelle leçon.   
Demander à Julie de rappeler l’objectif principal 
 

 Rappel oral de la leçon  grâce aux mots-clés de l’affiche 
Collectivement 
Consigne : nous allons essayer de nous rappeler la leçon que l’on a lue à la première séance. Pour cela, vous pouvez vous servir des mots de l’affiche. 
Julie aura des difficultés pour construire des phrases correctes, le maître pourra reformuler  certains de ses propos/ Faire participer tous les élèves pour qu’ils activent leurs processus 
de mémorisation (recherche dans la MLT) 
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Les élèves vont pouvoir expliquer les notions avec plus d’aisance car il y a eu la première séance. De plus, les mots- clés seront présents devant eux. Ils représentent des indices 
indispensables pour ces élèves ayant des BEP en lien avec la mémorisation. 
 

 Construction de la carte mentale : Premier « jet » 
Individuellement 
Consigne : vous allez devoir commencer une carte mentale en utilisant les mots-clés que l’on a marqués sur l’affiche. Placer d’abord les mots puis essayer de trouver des dessins, des 

symboles qui pourront enrichir la carte mentale. 
Cette étape est l’occasion pour les élèves de chercher une structure qui les amènera à placer leurs mots-clés comme il leur convient.  
Loïc et Mériem auront un petit planisphère donné par le maître qui pourra être placé sur la carte mentale. (compliqué à dessiner) 
Les élèves, connaissant les principes de la carte mentale (couleurs, dessins, structure), n’auront pas besoin d’un rappel « technique ». La structure en araignée sera privilégiée par les 
élèves.  
Rassurer Mériem/ Lui expliquer qu’il n’y a pas une carte mentale valable et l’encourager/ Amener Julie à verbaliser sur ce qu’elle planifie de faire/ Aider Loïc à hiérarchiser les notions 
 

 Mise en commun puis deuxième (et dernier) jet 
Collectivement 
Après une période de recherche en autonomie, les élèves vont pouvoir montrer leur carte mentale non terminée. (chacun leur tour) 
Ils vont pouvoir justifier leurs choix et échanger par rapport aux dessins et symboles choisis. Un conflit sociocognitif sera possible et le maître sera le médiateur. Il donnera la parole  aux 
élèves et mettra en avant les points positifs de chaque élève. 
Rappeler à Loïc et Mériem que l’on peut dessiner même si on estime ne pas être doué 
 
Les élèves vont pouvoir, par la suite, compléter et terminer leur carte mentale en autonomie. Si les élèves veulent modifier certaines choses après la mise en commun, ils pourront 
recommencer sur une nouvelle feuille. 
 

 Bilan de la séance  
Le maître demande aux élèves ce qu’ils ont fait lors de cette séance, et en quoi cela va les aider. Réponse attendue : on a créé une carte mentale pour nous aider à mémoriser notre leçon. 
Les élèves vont évoquer sûrement l’avantage de la carte mentale à la maison. Ils diront peut-être que c’est plus simple d’apprendre sur ce support.  
 
Prolongement possible :  
Relecture de la carte mentale avec chaque élève. 
Montrer sa carte mentale aux élèves de la classe d’inclusion. 
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Déroulement et contenu des tests sur la mémorisation 

 
La première épreuve permettait de mesurer l’empan mnésique de la mémoire à court 

terme (ordre direct). Certains élèves ont passé cette épreuve avec la psychologue scolaire lors 

du test psychologique du WISC IV. L’élève devait restituer dans le même ordre des chiffres 

énoncés par le maître. Le nombre de chiffres augmentait lorsque l’élève réussissait à répéter la 

série. Le support de cette épreuve était donc auditif.  

La deuxième épreuve ressemblait à la précédente sauf que les chiffres devaient être 

restitués par l’élève dans l’ordre inverse de ceux énoncés par le maître. L’empan mnésique 

dans l’ordre indirect pouvait être mesuré. On pouvait alors repérer un éventuel 

dysfonctionnement de la mémoire de travail. Comme la première épreuve, pour certains 

élèves, l’empan mnésique dans l’ordre indirect a été mesuré lors du WISC IV avec la 

psychologue scolaire. 

Dans la troisième épreuve, contrairement aux deux épreuves précédentes, le support était 

visuel. Le maître montrait à l’élève une série de deux jetons colorés dans un ordre établi. Puis, 

il cachait les jetons au bout de 10 secondes. L’élève devait alors reproduire la série dans le 

même ordre. Au bout de deux erreurs consécutives, l’épreuve s’arrêtait. Ce test permettait 

d’analyser l’efficacité de la mémoire à court terme, avec un support visuel.  

La quatrième épreuve mesurait la fluence verbale catégorielle. L’élève devait restituer en 

une minute, des mots en fonction de catégories sémantiques assez courantes qui ne nécessitent 

pas un stock lexical élevé (animaux, fruits et légumes, métiers, jeux, matériel scolaire). Le 

maître faisait ensuite la moyenne des résultats des cinq catégories. Ce test permettait de 

relever un éventuel déficit de la mémoire sémantique (mémoire à long terme). Les mots, les 

informations sont rangées dans des catégories dans la mémoire sémantique, comme nous 

l’avons vu précédemment lors de la partie théorique. La catégorisation était évaluée dans cette 

épreuve, mais ce test permettait surtout de repérer les réussites ou les échecs des élèves à 

récupérer une information située dans la mémoire à long terme. 

Pour terminer, la cinquième épreuve portait sur la fluence verbale alphabétique. 

Contrairement au test précédent, ce test mesurait l’efficacité de la mémoire lexicale. La 

mémoire lexicale n’engage pas le sens du mot, mais sa « carrosserie » (Lieury, 2012). L’élève 

devait restituer en une minute des mots commençant par une même lettre donnée (T ;R ;A ;L). 

Le maître calculait ensuite la moyenne des résultats pour les quatre lettres. 
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